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QVAR® AUTOHALER® 100 microgrammes/dose, solution pour inhalation en flacon pressurisé. Composition : Dipropionate de béclométasone 100 microgrammes pour une dose. Excipient : Ethanol anhydre, 
Gaz de pressurisation : tétrafluoroéthane (HFA-134a). Indications thérapeutiques : Traitement continu anti-inflammatoire de l’asthme persistant *. * L’asthme persistant se définit par l’existence de symptômes diurnes 
plurihebdomadaires et/ou de symptômes nocturnes plus de 2 fois par mois. Remarque : cette spécialité est particulièrement adaptée aux sujets chez qui il a été mis en évidence une mauvaise synchronisation main/poumon 
nécessaire pour une utilisation correcte des aérosols-doseurs classiques sans chambre d’inhalation. Posologie et mode d’administration* : Posologie* : La posologie est strictement individuelle. La dose initiale sera 
déterminée selon la sévérité de la maladie et sera ajustée en fonction des résultats individuels. Il convient de toujours rechercher la posologie minimale efficace. Il conviendra de toujours rechercher la dose minimale efficace et 
d’envisager une décroissance de la dose lorsque le patient est stabilisé. Contre-indications : - Intolérance à ce médicament (survenue de toux ou de bronchospasme après inhalation du produit). Dans ce cas il conviendra 
d’interrompre ce traitement et de prescrire d’autres thérapeutiques ou d’autres formes d’administration. - Hypersensibilité à l’un des composants. Mises en garde spéciales et précautions d’emploi* : Mises en garde 
spéciales* : Prévenir le patient que ce médicament n’est pas destiné à juguler une crise d’asthme déclarée, mais est un traitement continu de fond de la maladie asthmatique devant être poursuivi régulièrement dont les effets 
ne se feront sentir qu’au bout de quelques jours à quelques semaines. Si en dépit d’un traitement bien conduit une dyspnée paroxystique survient, on doit avoir recours à un bronchodilatateur bêta-2 mimétique par voie inhalée 
d’action rapide et de courte durée pour traiter les symptômes aigus. Il conviendra d’en informer le patient et de lui préciser qu’une consultation médicale immédiate est nécessaire si, le soulagement habituellement obtenu n’est 
pas rapidement observé. Si un patient développe en quelques jours une augmentation rapide de sa consommation, on doit craindre une décompensation de sa maladie et la possibilité d’une évolution vers un asthme aigu grave. 
Le médecin devra prévenir le patient de la nécessité dans ce cas, d’une consultation immédiate.  Le patient doit être averti que l’amélioration de son état clinique ne doit pas conduire à une modification de son traitement sans 
avis médical. Sportifs : principe actif pouvant induire une réaction positive des tests antidopage. Précautions d’emploi* : En cas d’infection bronchique ou de bronchorrhée abondante, un traitement approprié est nécessaire 
afin de favoriser la diffusion optimale du produit dans les voies respiratoires. En cas de déstabilisation de l’asthme, ou de contrôle insuffisant des exacerbations d’asthme malgré des doses maximales de corticoïdes par voie 
inhalée, un traitement par corticothérapie par voie générale en cure courte doit être envisagé. Il est alors nécessaire de maintenir la corticothérapie inhalée associée au traitement par voie générale. Des effets systémiques peuvent 
apparaître lors de traitement au long cours avec des doses élevées de corticoïdes par voie inhalée : syndrome de Cushing ou symptômes cushingoïdes, amincissement cutané, hématomes sous cutanés, insuffisance surrénalienne, 
retard de croissance chez les enfants et les adolescents, diminution de la densité osseuse, cataracte et glaucome et plus rarement, troubles psychologiques et du comportement comprenant hyperactivité psychomotrice, troubles 
du sommeil, anxiété, dépression ou agressivité (en particulier chez l’enfant). Il convient donc de toujours veiller à rechercher la posologie minimale efficace permettant de maintenir le contrôle de l’asthme. L’administration 
conjointe de corticoïdes par voie inhalée chez les asthmatiques sous corticothérapie orale au long cours ne dispense pas des précautions nécessaires lors d’une réduction des doses de corticoïde par voie orale. Celles-ci seront 
diminuées très progressivement et le sevrage devra être effectué sous surveillance médicale attentive. Grossesse et allaitement* : Grossesse* : Dipropionate de béclométasone : Lors de maladies chroniques nécessitant 
un traitement tout au long de la grossesse, un léger retard de croissance intra-utérin est possible. Une insuffisance surrénale néo-natale a été exceptionnellement observée. Il semble justifié d’observer une période de surveillance 
clinique (poids, diurèse) et biologique du nouveau-né. Norflurane (Tétrafluoroéthane ou HFA 134a) : Il n’existe actuellement pas de données pertinentes, ou en nombre suffisant, pour évaluer un éventuel effet malformatif ou 
foetotoxique du norflurane administré pendant la grossesse. Allaitement : Dipropionate de béclométasone : Les corticoïdes passent dans le lait. Norflurane (Tétrafluoroéthane ou HFA 134a) : Le passage de HFA 134a et de ses 
métabolites dans le lait n’est pas connu. Effets indésirables* : Effets locaux : - rarement candidose oropharyngée. - gêne pharyngée, dysphonie, raucité de la voie. Pouvant être prévenus par rinçage de la bouche à l’eau après 
inhalation. - toux et rarement bronchospasme à la suite de l’inhalation. Dans ce cas, il conviendra d’interrompre le traitement et de prescrire d’autres thérapeutiques ou d’autres formes d’administration. Effets systémiques : 

- Des effets systémiques peuvent apparaître lors de traitement au long cours avec des doses élevées. - amincissement cutané, hématomes sous cutanés, dépression des fonctions surrénaliennes biologiques (diminution du 
cortisol plasmatique et de la cortisolurie des 24 heures) et raréfaction du tissu osseux. L’administration de fortes doses au long cours peut donc nécessiter une surveillance en particulier chez les enfants et les sujets âgés. 
- rarement survenue d’œdèmes localisés (visage, bouche, région péri-orbitaire) et plus rarement angioedème. Dans ce cas, il conviendra d’interrompre le traitement. - très rare cataracte et glaucome. - troubles 
psychiatriques, fréquence indéterminée : hyperactivité psychomotrice, troubles du sommeil, anxiété, syndrome dépressif, agressivité, troubles du comportement (principalement observés chez l’enfant). Surdosage*. 
Propriétés pharmacodynamiques*. Classe pharmacothérapeutique : GLUCOCORTICOIDES PAR VOIE INHALEE. Code ATC : R03BA01. Données pharmaceutiques* : Précautions particulières 
de conservation : Récipient sous pression : à protéger des rayons du soleil et à ne pas exposer à une température supérieure à 50°C. Ne pas percer ou 
brûler même après usage. Conditions de prescription et de délivrance : Liste I. Remb. Séc. Soc. : 65 % - Agrément Coll. 34009 351 606 
9 0: 200 doses en flacon pressurisé - Prix : boîte de 1 flacon : 29,74 � (à compter du 01/04/2014) ; 27,55�� (à compter du 01/10/2014). 
Teva Santé 100-110, Esplanade du Général de Gaulle 92931 Paris La Défense Cedex. Standard / Pharmacovigilance / Information médicale : 
0 800 51 34 11. Date de mise à jour réglementaire : 27/03/2014 
*Pour une information plus complète, le RCP est disponible sur le site Internet de l’Ansm si le RCP du produit concerné y est disponible, ou dans l’attente de cette 

mise en ligne, sur demande auprès du laboratoire.

1. Résumé des Caractéristiques du Produit Qvar® Autohaler® 100 µg/dose.
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Objectif : Contrôle de l’asthme
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Le geste

dans un dispositif auto-déclenché

Microparticules
de béclométasone1

Traitement continu anti-inflammatoire de l’asthme 
persistant* chez l’adulte et chez l’enfant à partir de 4 ans.1 

* L’asthme persistant se définit par l’existence de symptômes diurnes pluri hebdomadaires et/ou de symptômes nocturnes 
plus de 2 fois par mois. 
Remarque : cette spécialité est particulièrement adaptée aux sujets chez qui il a été mis en évidence une mauvaise synchronisation 
main/ poumon nécessaire pour une utilisation correcte des aérosols doseurs classiques sans chambre d’inhalation.1

Les religions sont-elles un obs-
tacle ou constituent-elles, un élé-
ment facilitant la prise en charge 
des patients par les équipes 
médicales et soignantes�? C’est 
l’un des thèmes abordés par 
l’ouvrage «�La laïcité à l’hôpital�» 
à paraître aujourd’hui. 

 l L’hôpital a été «�une invention�» de 
l’Église, nous dit Christian Delahaye. 

Pendant un millénaire, son histoire 
sera même entièrement catholique 
avant que la Révolution n’opère la 
rupture. S’en suivront deux siècles de 
laïcisation et de mutations profondes 
qui verront la disparition progressive 
des communautés religieuses.

En 1904 (lois Combes), les der-
niers aumôniers rémunérés et logés 
par l’Assistance publique seront 
congédiés. La loi de 1905 dite de sépa-

ration entre l’Église et l’État accélère 
le processus même si elle permet le 
retour de ces mêmes aumôniers. «�Le 

15�janvier 1908, les dames augustines, 

en place depuis le VIIe�siècle, quittent 

en omnibus l’Hôtel-Dieu où elles 

œuvraient depuis treize siècles. Des 

centaines de Parisiens sont venus leur 

rendre hommage dans un vibrant cor-

tège�». L’anecdote est emblématique.

Si le détour historique permet 

de mieux éclairer les enjeux d’au-
jourd’hui, ce sont bien ces derniers 
qui sont au cœur de l’ouvrage. Théo-
logien spécialiste du dialogue inter-
religieux et par ailleurs collaborateur 
du «�Quotidien�», l’auteur le rappelle�: 
«�Après l’hôpital tout-catholique et 

l’hôpital tout laïc, est en train de se 

dessiner un nouveau paysage de la 

laïcité caractérisé par la reconnais-

sance d’acteurs divers et leur intégra-

tion, à part égale, au service public�». 
Les fortes évolutions que subit la 
structure hospitalière -�nouvelle gou-
vernance, démocratie sanitaire�- ne 
manquent pas d’influencer la laïcité 
elle-même. La loi du 4�mars 2002 rela-
tive aux droits des malades accorde 
à la personne malade des espaces 
qui lui étaient jusqu’alors refusés. «�Il 

n’est pas anodin d’observer que l’AP-

HP a décidé en septembre�2011 d’attri-

buer le suivi des aumôneries, précé-

demment assuré par la direction des 

affaires juridiques, au service Droits 

des patients�», relève l’auteur.
C’est pourtant un événement 

extérieur -�les attentats du 11�sep-
tembre�- qui va peser sur le cours de la 
laïcité à l’hôpital. Après la création du 
Conseil du culte musulman (CFCM), 
en mai�2003, les demandes de consti-
tution d’aumôneries musulmanes 
seront officiellement formulées. Elles 
aboutiront à la mise en place en 2006 
d’une aumônerie générale hospita-
lière musulmane.

Avicenne, un hôpital modèle
L’hôpital d’Avicenne (Bobigny) 

est un exemple des nouveaux rap-
ports entre traditions religieuses et 
équipes soignantes. L’hôpital «�fran-
co-musulman�» inauguré en 1935 a 
d’abord été réservé aux ressortis-
sants de confession musulmane 
avant de s’ouvrir au reste de la popu-
lation. D’abord hôpital de la discri-
mination, il devient une référence 
de l’intégration et du vivre ensemble 
sous l’impulsion du Pr�Serge Lebo-
vici qui crée en 1978 un département 
de psychopathologie et fait appel à  
Tobie Natan qui y ouvrira une consul-
tation de d’ethnopsychiatrie. 

L’aumônerie interreligieuse d’Avi-
cenne qui réunit un prêtre catholique, 
un pasteur protestant, un imam, un 
rabbin et un prêtre orthodoxe, est le 
fruit de cette histoire singulière. Mais 
elle est née de la psychose engendrée 
par les attentats de 2001, «�lorsque 

d’aucuns reconnurent en l’effigie 

d’Avicenne la représentation de Ben 

Laden�». Une charte interreligieuse 
sera mise en place en 2006, qui recon-
naît l’aumônerie comme un service 
de l’hôpital.

Cette dernière devance de cinq 
ans, la Charte nationale des aumô-
neries relevant de la fonction pu-
blique publiée en septembre�2011 qui 
confirme le statut des aumôniers et 
leur intégration dans les équipes de 
soins.

Christian Delahaye note que 
l’événement ne fera l’objet d’aucune 
communication de la part des auto-
rités hospitalières. «�Sans doute dis-

cernera-t-on dans ce silence la marque 

d’un embarras�», relève-t-il. Et cet em-
barras vaut sans doute aussi pour les 
instances religieuses, amenées à s’in-
terroger et se transformer elle-même.

L’ouvrage, bien documenté, 
apporte une réflexion salutaire sur 
un débat qui reste polémique. Au 
contraire de la mise en garde d’Isa-
belle Levy sur les «�menaces reli-
gieuses à l’hôpital�», la vision y est plus 
apaisée -�même si les tensions ne sont 
pas passées sous silence. La nouvelle 
laïcité qui s’esquisse se nourrit désor-
mais de l’intérêt porté désormais à la 
spiritualité des patients dans la dé-
marche clinique et en particulier à la 
détresse spirituelle du patient en fin 
de vie. Dr�Lydia Archimède

* Christian Delahaye, La laïcité à l’hôpital, 
Parole et Silence, 180�p., 17,50�euros.

Une place pour le religieux à l’hôpital
Après le tout-catholique et le tout-laïc, la nouvelle laïcité

QMED9347_010_010_QVW   10 09/09/2014   21:03:52

Sabine


